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UNE LOI SUR LES ARCHIVES

«POMME DE DISCORDE» ENTRE LES HISTORIENS
ET LES ARCHIVISTES?

JEROME GUISOLAN

La thematique de ce numero dissocie completement les deux professions
d'historien et d'archiviste quant ä leurs points de vue sur les lois relatives aux
archives. Pourtant, souvent les deux professions sont mal distinguees, voire

parfois directement assimilees.1 II existe certes des personnes cumulant les

deux profus, mais on rencontre egalement d'un cöte des archivistes sans

formation historique, ou qui ont entierement delaisse cette derniere, et de

l'autre des historiens depourvus de connaissance archivistique. II importe des

lors de preciser que, quoique membre des deux communautes profession-
nelles, c'est bei et bien en qualite d'historien que nous aborderons notre
contribution.
Actuellement, l'article 16 de la Constitution federale du 18 avril 1999 consacre
la liberte d'information «aux sources generalement accessibles».2 Et la Loi
federale sur l'archivage [LAr], respectivement les lois cantonales sur les

archives,3 prennent le relais de cet article constitutionnel, en outre pour ce qui
a trait ä la consultation des documents produits par les administrations. Le

public des Archives et les historiens au premier chef sont donc indeniablement

concernes par la Promulgation de la loi federale sur l'archivage, la LAr, sur

laquelle nous concentrerons notre propos.
Bien qu'ayant naturellement entendu parier de la LAr avant son entree en

vigueur, soit avant le remplacement du Reglement du 15 juillet 1966 pour les

Archives föderales (modifie en 1973), ce n'est en fin de compte que le 1er

octobre 1999 qu'il a ete possible d'en saisir la pleine mesure. En effet, meme si

une lecture de la loi avait ete effectuee precedemment, il etait toutefois encore

possible de s'interroger sur ses conditions d'application.4 C'est ainsi que, le

jour de son entree en vigueur, certaines personnes ont pu faire l'experience de

ne pas pouvoir consulter certains documents. II convient de relever que les

Archives föderales suisses avaient prepare le terrain en diffusant des recapitu-
latifs de ce qui devait changer lors de l'introduction de la nouvelle loi. Toutefois,

l'expression de cette derniere a pu rester vague pour les personnes con-

cernees jusqu'au jour fatidique. C'est en definitive ä cet instant que les histo- ¦ 33
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riens ont pu prendre pleinement conscience des effets de la nouvelle loi. Quid

pour les historiens?

Naturellement, le premier element de notre propos part d'un constat: l'utilisa-
teur des archives a pu essuyer un refus de se voir delivrer une boite d'archives

qu'il aurait pu obtenir librement la veille de l'entree en vigueur de la nouvelle
loi. En effet, si le Reglement de 1966 prevoyait un delai de fermeture de 35 ans

regissant l'acces aux archives, les articles 9 ä 16 de la section 3 de la loi du
26 juin 1998 donnent lieu ä une Situation differente.5 A ce titre, si la consul-
tation est en principe libre et gratuite, un nouveau delai d'interdiction de con-
sultation est neanmoins desormais fixe ä 30 ans (art. 9 LAr), voire meme ä

50 ans pour les donnees personnelles sensibles (art. 11 LAr)6 Une exception
notoire dans le cadre des delais de protection est constituee par les

documents qui etaient dejä consultables par le public lorsqu'ils se trouvaient au sein

de l'administration. Ceux-ci demeurent alors accessibles, quelle que soit leur
date de redaction. Le delai de protection d'un dossier court en effet ä partir de

la date de creation du dernier document composant celui-ci (art. 10 LAr) ce qui,

pour le cas d'un dossier de longue duree, peut signifier une interdiction de

consultation prolongee s'appliquant aux premiers elements du dossier.7 Par

ailleurs, le Conseil federal peut s'eriger en obstacle ä la communication des

documents. II a en effet la possibilite, dans le cas de l'existence d'un interet

public ou prive manifeste, preponderant et par-lä meme digne de protection,8
de s'opposer ä la consultation de certains documents ou du moins d'en restreindre

l'acces. II doit alors proceder par voie d'ordonnance (art. 12 LAr). Le Systeme
d'acces aux dossiers d'archives devient des lors plus restrictif II importe par
contre de relever ici egalement l'existence de l'art. 13 de la loi, lequel prevoit
la procedure de derogation vis-ä-vis des articles precites. Cet article est tres

important puisqu'il permet au chercheur de solliciter une autorisation speciale
afin de consulter des documents dont il connait l'existence et qui sont encore
couverts par le delai de protection. Cela donne une certaine souplesse au

Systeme et permet des adaptations necessaires.9 L'article stipule que ce sont les

Services versants qui, sur demande des Archives föderales suisses, sont habi-
lites ä accorder une autorisation de consultation pendant les delais de protection

enonces aux art. 9, 11 et 12 de la loi. Pour ce faire, selon la LAr, les

Services versants doivent tenir compte, d'une part, du fait qu'il n'existe aucune

disposition legale qui contredirait cette autorisation, et, d'autre part, de l'even-
tuelle Opposition constituee par un interet public ou prive. L'ordonnance quant
ä eile permet d'entrouvrir encore la porte aux chercheurs, stipulant qu'une
autorisation de consultation peut etre accordee «si l'essentiel de la recherche

porte sur des documents dont la date se situe en dehors du delai de protection;
34 ¦ ou si la critique contextuelle des sources requiert la consultation de l'ensemble
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des documents».10 Le cas echeant, l'autorisation delivree devrait preciser les

modalites de la consultation, celles de la procedure etant fixees par le Conseil
federal.11 Les Archives föderales, lesquelles ont alors cree un formulaire type ä

cet effet, sont en droit d'exiger une declaration ecrite du Consultant attestant

qu'il a pris connaissance des conditions de sa consultation. Pourtant, peu
importe le type d'acces aux archives obtenu par le chercheur, celui-ci demeure

soumis ä la loi federale sur la protection des donnees pour la reproduction et

l'exploitation des informations12 rassemblees.13

Du fait de l'existence d'une loi sur les archives, les lecteurs savent donc sur

quelle base il est juge de l'acces aux documents. Cela aide ä la transparence des

decisions de non-communication et Signale les procedures de derogation ä

engager pour tenter d'obtenir les informations souhaitees. Mais les lois sur les

archives et plus particulierement, dans le cas qui retient notre attention, la loi
federale sur l'archivage renseignent davantage l'historien sur les conditions
d'acces aux documents.

Ainsi, par le truchement de l'art. 1 LAr, lequel definit le champ d'application
de la loi, l'historien sait ä qui s'adresse la presente loi.14 II peut ainsi savoir oü

localiser les documents de teile unite administrative confederale ou institut
federal. L'art. 4 LAr, traitant de la competence en matiere d'archivage,
renseigne l'historien de maniere complementaire sur la localisation de certains
dossiers selon que ceux-ci aient ete du ressort de la Confederation ou des

cantons.15 Le chercheur apprend ainsi, par exemple, que s'il peut trouver les

documents de l'Institut federal de la Propriete intellectuelle aux Archives
föderales suisses, les archives de l'Institut federal pour l'amönagement, l'öpura-
tion et la protection des eaux doivent etre recherchees directement aupres
dudit Institut.16

Si cet etat de choses etait dejä connu, quoique de maniere plus succincte, dans

le Reglement de 1966, il importe de relever un nouvel apport - plus important -
de la LAr aux historiens. En effet, l'art. 6 LAr stipule que les Services ou

personnes mentionnös ä l'art. 1 al. 1 dont les archives sont deposees aux
Archives föderales suisses sont tenus de proposer tous les documents dont ils
n'ont plus besoin en permanence ä ces memes Archives föderales.17 II est alors

relaye par l'art. 7 al. 2 LAr lequel precise que les Services devant proposer leurs
documents sont tenus de verser aux Archives föderales les documents ayant ete

juges dignes de conservation. A nouveau, on peut y voir un signe de transparence,

lequel est renforce encore par l'art. 8 al. 1 de la loi. En effet, cet article

Signale que les documents ne peuvent etre detruits par l'administration sans

autorisation des Archives föderales.18 De la sorte, seules les Archives föderales

sont aptes ä entöriner une destruction apres l'usage administratif du

document. Par l'action de la LAr, les documents devraient donc etre prömunis ¦ 35
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contre les destructions sauvages pouvant avoir lieu dans l'administration föderale.

II devrait alors egalement etre possible d'identifier le moment de la des-

truction d'un document precis, alors que ce document est pourtant recherche

par un historien. De cette facon, celui-ci ne le cherchera pas en vain pendant
longtemps. II apparait en effet comme evident qu'en l'absence de securite

contre la destruction inopportune et occulte des documents en amont, par
l'administration, les archivistes ne peuvent attester l'existence ou la destruction

du document en aval, ä l'historien. La loi doit ainsi permettre de rendre le

parcours du document plus clair aux yeux du chercheur, surtout s'il n'a pas ete

conservö. II est en effet important que l'historien puisse connaitre les raisons

ayant pröside ä la destruction du document. A-t-on simplement sanctionne

ainsi lors de l'övaluation le manque de pertinence des informations que le
document contenait, ou est-ce la rösultante d'une soustraction de documents

compromettants? La question est pour le moins importante. Si l'on se penche
maintenant sur l'ordonnance accompagnant la loi, on remarque que l'art. 3 al. 1

precise que les Services ayant 1'Obligation de proposer leurs documents aux
Archives föderales doivent veiller ä ce que ces documents permettent de

rendre compte par la suite de leurs activites. Cet article contraint egalement ces

memes Services ä prendre toutes les mesures en vue de la Constitution de

documents «archivables».19 La prise en Charge des documents intervient alors

en principe 10 ans apres l'ajout du dernier document dans un dossier.20 De la

sorte, une fois encore, la procedure d'archivage des documents de la Confederation

gagne en limpidite pour l'historien ou tout autre utilisateur potentiel des

Archives föderales qui prend la peine de lire la loi federale sur l'archivage.21
De meme, en empechant la destruction intempestive des documents, la loi et

son ordonnance favorisent finalement l'acces ä ces derniers, meme si cet acces

peut etre reporte dans le temps du fait des delais de protection.
Si l'on sort maintenant du strict contenu de cette loi, on remarque que le röle
social de l'historien s'est profondement modifie, essentiellement durant les

dernieres decennies, en Suisse du moins. La consommation des livres ä caractere

historique a augmente. L'historien, ä tort ou ä raison, bon grö mal grö, a

fait irruption dans les pretoires, en qualite de temoin22 ou d'accusö.23 L'histoire
est egalement entree dans le monde des affaires et de la politique, ainsi

l'exemple des fonds en döshörence et de la Commission Bergier.24 Est-ce qu'il
n'y a pas finalement un enjeu de memoire derriere ces interventions? Les

concepts d'histoire et de memoire sont en effet parfois manipulös de maniere

confluente, tandis que d'autres fois la rupture entre les deux termes peut etre

consommee, surtout aupres du public.25 Le röle de l'archiviste a de son cöte

egalement fortement evolue durant les dernieres decennies. Les Archives se

36 ¦ trouvent confrontees ä des problemes relativement nouveaux ou reactualisös. II
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suffit pour s'en convaincre que l'historien prenne connaissance des rapports
annuels d'activitös des differentes institutions de Suisse.26 Si les Archives
föderales suisses et plusieurs institutions cantonales en ont appele ä l'instaura-
tion d'une loi, c'est sans doute d'une part pour se positionner davantage dans

le paysage legislatif en temps qu'institution. D'autre part, la professionnalisa-
tion allant croissant, les archivistes ont besoin de ce cadre legislatif pour ancrer
des pratiques.27 Sans parier de la diversification du public28 et des autres defis
actuels. De la sorte, les deux contextes sont en mutation. Et les historiens
doivent se repositionner par rapport ä cette nouvelle donne juridique. Les

principaux avantages contenus dans la loi du point de vue des historiens ont ete

enumeres plus haut. Mais il convient de relever encore qu'une loi sur les

archives doit permettre d'asseoir la complementarite et le partenariat entre les

historiens et les archivistes, Fun n'ignorant pas ou plus le travail de l'autre et
inversement.29

En resume, la Situation s'est donc codifiee, pour les uns comme pour les autres.

Mais pour l'historien, cette codification rend egalement l'ensemble de la vie
des archives plus evidente. La loi doit lui permettre de suivre plus aisement le

parcours du document entre sa creation et l'instant oü il est archive ou amene ä

etre detruit. Les regles de consultation apparaissent egalement plus claires aux

yeux du lecteur et, comme il est dit dans le message de la loi: «La democratie,
l'Etat de droit, le contröle continu des activites de l'Etat et la confiance en les

autoritös sont autant de valeurs qui militent en faveur d'une plus grande trans-

parence. Cette transparence accroit ainsi la credibilite des institutions aux yeux
du public, eile cree un climat de confiance et un terrain propice ä la collaboration

et eile favorise et renforce les relations entre l'Etat et le citoyen.»30 Par

ailleurs, en adequation avec cette loi et son principe meme de transparence, les

contours de la profession historienne s'affinent et s'affirment. Enfin, la com-
pröhension de Fun et de l'autre devrait s'en trouver renforcee de par l'esprit
meme de la loi, laquelle laisse la porte ouverte ä de nombreuses possibi-
litös de dörogations en vue d'obtenir le droit de consulter des documents ä priori
encore sous delai de protection.

Notes

Voir ä ce propos particulierement Bertrand Muller, «Des archives en mutation et du vertige
de l'historien. Remarques historiographiques», Etudes et Sources 27 (2000), 49-64. Ce

numero de la revue est consacre ä la thematique «Les Archives et l'ecriture de l'histoire».
Lors de son elaboration, la LAr s'appuyait simplement sur l'art. 85 chiffre 1 de la Constitution

federale de 1874 alors encore en vigueur.
Voir le site www.weblaw.ch/datenbank concernant les differentes lois cantonales sur les

archives. ¦ 37
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4 Ainsi, V Ordonnance relative a la loi federale sur l'archivage date du 8 septembre 1999

[0 sur l'archivage], soit moins d'un mois avant sa propre entree en vigueur et celle
de la loi.

5 A relever que les articles 14, 15 et 16 concernent, respectivement, la consultation par les

Services versants, les renseignements donnes aux personnes concernees et la consultation
de legs et de depöts. C'est la raison pour laquelle nous nous attacherons ici uniquement aux
articles 9 ä 13.

6 A noter que le delai de protection prolonge ä 50 ans expire trois ans apres le deces de la

personne concernee (art 11, al. 2). VO sur l'archivage precise que ce delai peut etre rac-
courci conformement aux art. 11 et 13 de la loi ou prolonge dans le sens de l'art. 12 al. 2 de

la loi. Enfin, il est expressement mentionne dans le message concernant la loi que ce delai

ne doit pas entraver la recherche historique «laquelle se fait dans l'interet public». II y est

par ailleurs egalement precise que le delai uniforme pour toutes les donnees nominatives
constitue l'alternative praticable, etant donne qu'il est impossible de rechercher les donnees

et de solliciter la personne concernee en vue de son autorisation de consultation. Message
concernant la loi federale sur l'archivage du 26 fevrier 1997 [Message], 18.

7 Ce principe de calcul du delai de protection reaffirme ä l'art. 13 al. 1 et 2 de VO sur l'archi¬

vage
8 VO sur l'archivage precise (art. 14 al. 3) qu'un interet public preponderant signifie que la

consultation mettrait en danger la securite interieure ou exterieure du pays, porterait atteinte
ä long terme aux relations avec d'autres Etats, avec des organisations internationales ou
entre la Confederation et les cantons, ou nuirait grandement ä la capacite d'action du Conseil

federal; tandis que s'opposer ä la consultation en vertu d'un interet prive preponderant
vise avant tout ä empecher la divulgation de secrets professionnels ou des secrets de fabri-
cation. En outre, «aucun interet prive preponderant ne peut etre invoque pour proteger les

activites publiques des personnes appartenant ä l'histoire contemporaine» (0 sur l'archivage,

art. 18 al. 4). C'est tout ä fait l'esprit du message: «II doit donc etre possible pour les

personnages <appartenant ä l'histoire contemporaine) de presenter les archives en fonction
de la personne [...].» Message, 20. Ainsi, conformement ä la jurispradence du Tribunal
federal, l'activite publique d'une personnalite ne represente pas un interet prive pouvant
s'opposer ä la consultation au sens de l'art. 13 al. 1 let. b LAr Pour les cas requerant une
grande protection, l'autorite competente peut demander ä se voir soumettre le texte avant la

publication, afin de sauvegarder des interets dignes de protection. Commentaire de V Ordonnance

relative a la loi federale sur l'archivage, du 6 septembre 1999, 20.

9 II convient de relever toutefois que le delai de protection n'est pas le seul critere de non-
communication. L'absence d'un inventaire ad hoc peut egalement entrainer un refus de la
consultation.

10 Voir art. 13 al. 3 de VO sur l'archivage
11 Voir art. 15 ä 18 de VO sur l'archivage En particuher, selon l'art. 17, l'autorite competente

decide de l'acces aux documents qui emanent d'elle.
12 Concernant la signification du terme, voir en outre «Definition de 1'Information», Les ta-

blettes d'Ourouk (2) 1997.
13 Voir l'art. 10 let. d de VO sur l'archivage
14 De surcroit, des annexes 1 et 2 de VO sur l'archivage donnent des listes des organes et des

etablissements federaux, concluant de leur mode d'archivage.
15 A noter que cela se rapporte aux documents produits par les cantons dans le cadre du fede-

ralisme d'execution et non pas ä ceux qui sont le fruit de l'accomplissement des täches qui
sont devolues aux cantons par la Constitution federale. Message, 14.

16 Voir egalement idem, 14.

17 Voir ä ce titre plus specialement les Instructions concernant V Obligation de proposer
les documents et le versement des documents aux Archives föderales du 1er octobre 1999.

38 ¦ A signaler egalement, pour les documents des formations de l'armee, les Directives con-
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cernant le versement aux archives de l'armee des documents des formations de l'armee du

ler fövrier 2000. Les Archives de l'armee transmettent ensuite les documents aux Archives
föderales suisses.

18 L'inverse est aussi vrai (Art. 8 al. 2 LAr) «On voit bien que celui qui decide de garder ou
d'eliminer est le lien indispensable entre ceux qui ont cree l'archive et ceux qui l'utilisent.»
Marie-Anne Chabin, Je pense donc j'archive, Paris 1999, 11.

19 A noter que V Ordonnance du Tribunal federal portant application de la loi federale sur
l'archivage du 27 septembre 1999 et V Ordonnance du Tribunal federal des assurances

portant application de la loi federale sur l'archivage du 26 octobre 1999 renforcent cet etat
de fait pour les documents des deux tribunaux.

20 Certains documents sont verses immediatement apres leur etablissement (Art. 4 al. 3de

VO sur l'archivage). Cela part du message adresse aux Chambres: «[...] le principe d'un
archivage qui se fait sans tarder est des lors un facteur essentiel de la centralisation et, par
consequent, de la rationahsation.» Message, 15. Voir encore ä ce propos le Commentaire,
10-11.

21 II importe de relever qu'avec cette loi, la Suisse a en fait precede la Recommandation

no R (2000) 13 du Comite des Ministres aux Etats membres sur une politique europeenne
en mauere de communication des archives, adoptee par le Comite des Ministres le 13 juillet
2000.

22 Voir les proces Touvier (1989) et Papon (1999) en France. Meme si ce pays a dejä connu
les depositions d'historiens. Ainsi, lors du proces d'Emile Zola, en 1898, des medievistes
de l'Ecole nationale des Chartes se mettent au Service de la justice dans le cadre de l'ex-
pertise du bordereau d'Esterhazy. Voir Olivier Dumoulin, Le röle social de l'historien
De la chaire aupretoire, Paris 2003.

23 Voir le proces Hofer.
24 Voir Commission Independante d'Experts Suisse-Seconde Guerre Mondiale, La Suisse,

le national-socialisme et la Seconde Guerre mondiale Rapport final, Zürich 2002. Voir
egalement les etudes et les rapports intermediaires.

25 Sur histoire et memoire, outre naturellement, Jacques Le Goff, Histoire et memoire, Paris

1995; voir David W. Blight, «Historians and <Memory>», Common-Place, vol. 2, 3 (2002),
www.common-place.org/vol-02/no-03/author/, consulte le 3 avril 2002.

26 Voir. egalement Chabin (voirnote 18).
27 Concernant la pertinence de l'emploi de textes de lois pour les Archives, voir par exemple

la Synthese du volume: Conseil international des archives, «Basic Archival Problems:

Strategies for Development», Archivum XLIV (1999), 241-246.
28 Voir, outre les rapports d'activites des institutions, Karl F. Wälchli, «Das Publikum der

Nichthistoriker», Revue suisse d'histoire 47 (1997), 384-390.
29 Voir le dialogue fictif entre une historienne et un archiviste rapporte par Barbara Roth-

Lochner, «Discorde ou partage? Correspondance entre une historienne et un archiviste»,
Revue suisse d'histoire 47 (1997), 375-383.

30 «Message», Feuille Federale II (1997), 845.
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ZUSAMMENFASSUNG

DAS ARCHIVIERUNGSGESETZ.
«ZANKAPFEL» ZWISCHEN DEN HISTORIKERN
UND ARCHIVAREN?

Der Beitrag diskutiert die Auswirkungen des Bundesgesetzes über die
Archivierung (BGA), das am 1. Oktober 1999 in Kraft trat, auf die Arbeit der

Historikerinnen. Erläutert werden zunächst die im BGA vorgesehenen gesetzlichen

Schutzfristen, die in der Regel 30 Jahren und bei schützenswerten

Personendaten 50 Jahre betragen. Das BGA gibt dem Bundesrat zudem die

Möglichkeit, in Einzelfällen deutlich längere Schutzfristen festzusetzen. Im

Gegenzug erlaubt das BGA den Forschenden, bereits während der Schutzfristen

Gesuche um Akteneinsicht zu stellen. Zur Transparenz des

Archivierungsprozesses tragen die Definition des Geltungsbereichs des BGA und die

im neuen Archivgesetz erstmals statuierte Anbietepflicht der aktenführenden
Stellen bei. Indem das BGA die Bewertungshoheit dem Bundesarchiv zuweist,
soll nicht nachvollziehbaren Kassationen ein Riegel vorgeschoben werden.

Schliesslich geht der Beitrag den sich wandelnden Berufsrollen der Historikerinnen

und Archivarinnen nach. Nahm auf der einen Seite die Präsenz der
Historikerinnen in der Öffentlichkeit im letzten Jahrzehnt deutlich zu, so lässt

sich auf Seiten der Archivarinnen eine Tendenz zur Professionalisierung
feststellen, die sich nicht zuletzt auf neue Archivgesetze stützt. Wie der Beitrag
abschliessend festhält, laufen beide Prozesse beruflichen Wandels auf eine

verstärkte Partnerschaft zwischen den beiden Berufsgruppen hinaus.

(Übersetzung. Urs Germann)
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